ARRETE n° 239 CM du 14 février 2008 portant création d’un nouvel indice des prix de détail à la consommation des ménages.

(JOPF du 21 février 2008, n°8, p. 727)
Modifié par :

-
Arrêté n°1970 CM du 26 décembre 2008 ; JOPF du 08 janvier 2009, n°2, p. 113.
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 76-50 AT du 9 juillet 1976 modifiée portant création de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 4393 BPC du 4 avril 1980 relatif aux attributions de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 février 2008,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé en Polynésie française un indice mensuel des prix de détail à la consommation des ménages décliné en deux versions :

-
“indice général” des prix à la consommation des ménages, calculé avec la structure de consommation moyenne de l’ensemble des ménages ;

-
“indice ouvrier” des prix à la consommation des ménages, calculé avec la structure de consommation moyenne des ménages dont le chef est ouvrier.

La nomenclature employée est annexée au présent arrêté.

Art. 2.— La base 100 est fixée au mois de décembre 2007.

Art. 3.— Le choix des articles et des points de vente enquêtés, l’observation des prix, le choix des méthodes, les calculs, la diffusion des résultats sont effectués par l’Institut de la statistique de la Polynésie française.

Art. 4.— Le coefficient de raccordement avec la base précédemment employée, base 100 en août 2003, est fixé à 1,078.

Art. 4-1 (rajouté, Ar n°1970 CM du 26/12/2008, art. 1er) « L’Institut de la statistique de la Polynésie française assure la diffusion statistique de l’indice des prix à la consommation familiale le 20 du mois ou le premier jour ouvré qui suit s’il s’agit d’un jour férié, sans obligation d’attendre le constat du conseil des ministres. »
Art. 5.— Le niveau mensuel de l’indice est constaté par arrêté du conseil des ministres et fait l’objet d’une publication au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 6.— Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 721 CM du 13 juin 1989 modifié.

Art. 7.— Le ministre de l’économie, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 février 2008.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, du travail,


de l’emploi, de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

Indice des prix à la consommation des ménages

nomenclature et pondérations

Base 100 - décembre 2007

	Division
	Classification par fonction de consommation CO/COP
	Pondération

	
	
	Indice général
	Indice ouvrier

	0
	Indice d’ensemble
	1 000 000
	1 000 000

	01
	Produits alimentaires et boissons non alcoolisées
	224 403
	270 667

	02
	Boissons alcoolisées, tabac
	34 278
	30 974

	03
	Articles d’habillement et articles chaussants
	30 815
	32 768

	04
	Logement, eau, électricité, gaz et autres combustible
	178 773
	179 473

	05
	Ameublement, équipement ménager et entretien courant de la maison
	56 613
	44 310

	06
	Santé
	7 391
	7 466

	07
	Transport
	184 637
	139 548

	08
	Communications
	47 993
	47 071

	09
	Loisirs et culture
	64 708
	71 473

	10
	Enseignement, éducation
	5 533
	6 081

	11
	Hôtellerie, cafés, restauration
	87 346
	92 836

	12
	Autres biens et services
	77 510
	77 333


